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TRANSAT JACQUES VABRE NORMANDIE-LE HAVRE 

#EVIDENCENAUTIQUE, LE BATEAU MANCHE ! 
 

#EvidenceNautique bravera l’Atlantique direction la Martinique, à partir de dimanche 7 

novembre prochain, date du départ de l’édition 2021 de la Transat Jacques Vabre. Le bateau 

aux couleurs de la Manche porté par un duo d’ambassadeurs de talent Nicolas Jossier et Alexis 

Loison, s’élancera du bassin Paul Vatine du Havre pour la plus longue et exigeante 

transatlantique jusqu’en baie de Fort-de-France. 

 

JEAN MORIN SOUHAITE BON VENT A 

#EVIDENCENAUTIQUE ! 

Jean Morin, Président du conseil 

départemental de la Manche, a souhaité adresser 

ces quelques mots à l’équipage qui va représenter 

la Manche et les Manchois dès dimanche prochain 

lors de la transat Jacques Vabre. 

 « La Transat Jacques 

Vabre est une course 

mythique qui parle à 

l’imaginaire de tous. 

Une formidable épopée 

écrite par des marins 

courageux. Nous aurons 

la chance au cours de 

cette transat, nous Manchois, d’avoir notre bateau 

pour porter nos couleurs, notre identité, notre 

amour de la mer. Notre département a un profond 

ancrage maritime, il est résolument tourné vers le 

large. 

C’est avec une grande fierté que la Manche 

participe à cet événement international, avec un 

défi sportif de figurer en haut des classements 

largement à la portée de notre duo aguerri. Que 

l’aventure soit belle, je souhaite bon vent à Nicolas 

Jossier et Alexis Loison ! »  

#EVIDENCENAUTIQUE, LE BATEAU DE 

#LAMANCHE ! GÉNÈSE D’UN PROJET  

Dans la suite logique de la mise en application de 

son plan nautisme et de ses démarches 

d’attractivité, le Département de la Manche a 

souhaité qu’existe un bateau aux couleurs de la 

Manche pour participer aux plus belles courses au 

large. Pour ce faire, la collectivité a eu recours à la 

mise en place d’un marché public pour 

sélectionner une équipe de navigateurs prêts à 

s’engager sur des évènements nautiques en 2021, 

en prenant en considération les courses majeures 

liées prioritairement à la Manche et plus largement 

à la Normandie.  
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Le Département a sélectionné un équipage sur un 

bateau concourant dans la class’ 40 : il s’est entouré 

d’une équipe ambassadrice de navigateurs 

manchois, tous licenciés dans des clubs du 

département : Nicolas Jossier, Benoît Charon, Alexis 

Loison, Pierrick Letouzey.  

L’expérience de l’équipage et la qualité intrinsèque 

du bateau permettent d’envisager un rôle de 

premier plan sur chaque course : l’équipage a ainsi 

l’ambition de monter sur le podium des courses 

auxquelles il participe, tout en ayant la capacité 

d’embarquer des profils de marins « en devenir » 

dans un souci de transmission et de partage chers à 

la Manche. 

Le Class 40 n°154 #EvidenceNautique est un bateau 

de course au large dont la restriction de taille et de 

jauge permet de mettre au point des machines de 

courses très performantes et beaucoup plus 

abordables financièrement. Mesurant 12,18 m de 

long et 4,50 m de large pour 4,5 tonnes, il est taillé 

pour la course au large et a d’ailleurs gagné la 

dernière route du Rhum. Les regards des 

navigateurs sont tournés vers les grandes 

échéances telle que la Transat Jacques Vabre 2021 

(Le Havre) et la Route du Rhum 2022, ainsi que vers 

des courses majeures liées à la Manche et plus 

largement la Normandie : Normandy Channel Race 

(Caen), Rolex Fastnet Race (Cowes – Cherbourg-en-

Cotentin). Ils répondront toutefois à un calendrier 

défini pour progresser et participeront à différentes 

autres courses. 

 

LE DÉPARTEMENT DE LA MANCHE RÉAFFIRME 

SON ANCRAGE MARITIME 

Le Département de la Manche a souhaité affirmer 

son ancrage maritime en 2017 en lançant son plan 

nautisme.  

Le regard tourné vers la mer, tirant partie de 

l’énorme potentiel de ses ressources, la Manche est 

en effet profondément maritime. Bordé par 3 

façades côtières, disposant d’un littoral de 355 km, 

riche de 19 ports, doté d’un vaste bassin de 

navigation, à proximité de sites naturels et 

patrimoniaux exceptionnels, le territoire dispose 

d’atouts majeurs. Des atouts maritimes que le 

Département entend révéler et valoriser pour faire 

émerger la Manche parmi les territoires les plus 

attractifs avec toute sa singularité. 

Le « Plan nautisme » initié par le Département en 

2017 a été élaboré afin de mieux capitaliser sur ces 

atouts, intégrant la dynamisation des ports mais 

aussi les activités économiques, 

environnementales, sportives, touristiques et de 

loisirs qui y sont liées comme la valorisation des 

clubs nautiques et écoles de voiles, la promotion 

des transports maritimes, notamment vers les îles 

anglo-normandes, l’incitation du développement 

de services et circuits touristiques dédiés à la mer… 

Avec à la clé, des emplois, le développement de 

l’attractivité de la Manche et des effets positifs sur 

tout le territoire. 
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Mais outre ce potentiel d’attractivité, tant 

économique que touristique, le Département a 

souhaité apporter aussi son soutien à plusieurs 

évènements ou actions qui concourent à la 

notoriété nautique et maritime du territoire, en 

s’associant aux valeurs reconnues des sportifs des 

mers que sont les marins de compétition.  

Cela s’est traduit par l’accueil de grands 

évènements comme la Drheam Cup ou la Rolex 

Fastnet Race en 2021. Le département a aussi 

permis la valorisation des navigateurs tel 

l’équipage « Attitude Manche » de Martin Louchart 

sur la Transat Jacques Vabre Normandie en 2019, la 

participation du bateau Campagne de France sur le 

Vendée Globe 2020/2021 avec Miranda Merron, et 

donc plus récemment le Class 40 

#EvidenceNautique aux couleurs de la Manche 

ayant participé à la Normandy Channel race et qui 

va s’aligner sur la Transat Jacques Vabre.  

Ce soutien était encore le cas tout récemment avec 

le Championnat du Monde de voile Match-Racing 

Féminin qui se déroulait du 27 au 31 octobre 2021 

à Cherbourg-en-Cotentin. Suite au désistement de 

la Nouvelle-Zélande pour cause de Covid-19, le 

Yacht Club et le Club Nautique Marine de 

Cherbourg-en-Cotentin, se sont portés candidats 

pour accueillir ce Championnat du Monde de voile 

Match-Racing Féminin auquel participaient les 12 

meilleurs équipages féminins de niveau mondial 

soit 72 compétitrices. Le Département rétait à leurs 

côtés. 

 

 

 

 

 

 

TRANSAT JACQUES VABRE : LE DÉPARTEMENT 

PRÉSENT AU DÉPART 

A l’occasion de la Transat Jacques Vabre à laquelle 

participe le bateau Manche #EvidenceNautique, le 

Département a choisi de l’accompagner de 

quelques actions. Il a notamment décidé d’affréter 

le Marité, dernier terre-neuvier français, le 7 

novembre pour faire vivre aux Manchois(e)s le 

départ de la course, au plus près. Un jeu concours 

digital a été mis en place sur Facebook et Instagram 

du 19 au 26 octobre afin de tirer au sort 40 

habitants du Département qui embarqueront à 

bord du Marité pour assister au départ de la course : 

10 participants sur Facebook et 10 participants sur 

Instagram ont été tirés au sort parmi les bonnes 

réponses aux questions et ont gagné un 

embarquement pour 2 personnes à bord du Marité.  

Également, 9 enfants de l’aide sociale à l’enfance 

de deux foyers de Cherbourg, ayant déjà rencontré 

Nicolas Jossier et son équipage à l’occasion de la 

Rolex Fastnet Race, pourront poursuivre leur 

découverte du monde nautique en embarquant à 

bord du Marité et en assistant au départ de la 

célèbre course. 

Le Président du conseil départemental de la 

Manche sera également à son bord pour suporter 

#EvidenceNautique.

 


